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Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de loi modifiant et complétant certaines dis
positions de la loi n° 64-1360 du 31 décembre 1964 sur les marques
de fabrique, de commerce ou de service, déposé à l'Assemblée
Nationale le 2 octobre 1973, avait pour objet de remédier à cer
taines contrariétés entre la législation et le contentieux des mar
ques de fabrique et des brevets d'invention. En effet, depuis la
loi du 2 janvier 1968 sur les brevets d'invention, le contentieux
des brevets est entièrement de la compétence judiciaire et, en
particulier, de la Cour d'appel de Paris qui est compétente pour
connaître des recours formés contre les décisions de l'Institut
national de la propriété industrielle. En revanche, l'enregistre
ment d'une marque est, depuis 1964, de la compétence du Ministre
de l'Industrie. Par suite, la juridiction compétente est la juridiction
administrative.

La solution proposée avait été d'introduire dans la législation
des marques les solutions applicables pour le dépôt et pour la pro
tection des déposants de brevets d'invention. La conséquence logi
que en était la création d'un nouveau bloc de compétence au profit
de la juridiction judiciaire.

Les dispositions nécessaires ont été adoptées à la fois par l'As
semblée Nationale et par le Sénat.

La disposition qui reste en discussion est essentiellement une
disposition de forme. Elle est issue d'un amendement de M. Jean-
Paul Palewski, déposé en première lecture à l'Assemblée Natio
nale, et qui avait pour objet de lever toute ambiguïté en ce qui
concerne la possibilité donnée aux coopératives se bornant au rôle
d'intermédiaire dans la vente, ainsi qu'aux groupements d'intérêt
économique, de déposer des marques collectives.

En effet, le Parlement avait exclu les personnes morales de
la liste des personnes ou groupements qui, en vertu de l'article 16
de la loi du 31 décembre 1964, pouvaient posséder « des marques
de fabrique, de commerce ou de service dans un but d'intérêt géné
ral ou pour favoriser le développement du commerce ou de l'indus
trie de leurs membres ». Le doute était donc permis quant à la
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possibilité, pour des groupements constitués sous forme de société
et poursuivant néanmoins des buts conformes à la loi, de déposer
des marques collectives.

Le Sénat avait approuvé cette nouvelle disposition mais s'était
accordé avec le Gouvernement pour lui donner une rédaction à
la fois plus précise et plus large de façon à ne pas sembler exclure
les coopératives, même constituées sous forme de société anonyme,
qui interviennent à titre d'intermédiaire dans les achats ou pour
prêter leur assistance à leurs membres, notamment sur le plan tech
nique.

L'Assemblée Nationale a encore amélioré cette rédaction qui
correspond désormais exactement à l'objet initialement recherché.

Votre Commission des Lois vous propose donc d'adopter sans
modification l'article restant en discussion.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur.

TITRE II

Des marques collectives.

« Art. 16. — L'État, les
Territoires d'Outre-Mer, les
départements, les communes
et les établissements publics,
ainsi que les syndicats,
unions de syndicats, asso
ciations, groupements ou
collectivités de producteurs,
d'industriels et de commer
çants, pourvus d'une admi
nistration légalement consti
tuée et de la capacité juri
dique, peuvent, dans un but
d'intérêt général, industriel,
commercial ou agricole, ou
pour favoriser le développe
ment du commerce ou de
l'industrie de leurs mem
bres, posséder des marques
collectives de fabrique, de
commerce ou de service . »

Texte adopté par l'Assem
blée Nationale en première
lecture.

Article premier bis
(nouveau) .

L'article 16 de la loi n° 64-
1360 du 31 décembre 1964,
modifiée, est complété com
me suit :

« Les dispositions de la
présente loi sont également
applicables aux coopératives
qui se bornent au rôle d'in
termédiaire dans la vente,
même si elles sont consti
tuées sons la forme de socié
tés anonymes, ainsi qu'aux
groupements d'intérêts éco
nomiques . »

Texte adopté par le Sénat

en première lecture.

Article premier bis
(nouveau) .

Alinéa sans modification.

« Les dispositions de l'ali
néa précédent sont applica
bles, dans les mêmes condi
tions, aux sociétés coopéra
tives, quelle que soit la
forme sous laquelle elles
sont constituées. »

Texte adopté par l'Assem
blée Nationale en
deuxième lecture.

Article premier bis .

Alinéa conforme.

« Les dispositions de l'ali
néa précédent sont notam
ment applicables aux grou
pements, même constitués
sous forme de coopératives,
qui agissent comme manda
taires de leurs membres ou
prestataires de services au
bénéfice de ces derniers. »

Propositions
de la commission.

Article premier bis.

Alinéa sans modification.



— 7 —

Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15').

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale en deuxième lecture .)

Article premier bis.

L'article 16 de la loi n° 64-1360 du 31 décembre 1964, modi
fiée, est complété comme suit :

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont notamment appli
cables aux groupements, même constitués sous forme de coopéra
tives, qui agissent comme mandataires de leurs membres ou pres
tataires de services au bénéfice de ces derniers. »


